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1. PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE
RELATIVE À LA GESTION DE L’EAU 

DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 
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peuplements aquatiques (banalisation, perte de diversité hydrodynamique, colmatage…) et 
augmentent l’évaporation. »  

Rendre franchissables des ouvrages participe à améliorer la continuité écologique, condition 
nécessaire pour restaurer le bon état écologique sur de nombreux cours d’eau. 

Pour la restauration de la continuité écologique, le nombre d’ouvrages rendus franchissables est 
proche de la cible de 2014 (86 %), avec une progression de 50 % par rapport à 2013. La montée en 
puissance de la dynamique engagée dans le cadre du programme d’intervention de l’agence 2013-
2018 semble se confirmer. 

 

Nombre d’ouvrages aidés au cours de l’année en vue d’être rendus franchissables 

 2013 2014 
Nombre prévu 160 220 
Nombre réalisé 126 189 

 

c. Nombre de plans d’eau déclarés ou autorisés 

Le Sdage 2010-2015, par sa disposition 1C, encadre la création de plans d’eau, compte tenu des 
conséquences négatives, pour certaines irréversibles, qu’ils sont susceptibles d’avoir sur le 
fonctionnement des milieux aquatiques.  

L’indicateur regroupe les éléments d’information renseignés lors de l’instruction des dossiers de 
demande de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau (la rubrique 3.2.3.0 de la 
nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) définis à l’article R.214-1 du code 
de l’environnement). 

Les cartes suivantes précisent le nombre de dossiers déposés au titre de la loi sur l’eau (création, 
renouvellement de droit ou régularisation) par département et par année : en 2010, en 2011 et en 
2012. 

 

   
Dossiers déposés en 2010 (carte de gauche), 2011 (centre) et 2012 (droite) 

 

Une légère tendance à la baisse du nombre de dossiers ressort dans le nord du Massif Central (Allier, 
Creuse, Indre, Loire, Puy-de-Dôme) et en Poitou-Charentes (Deux-Sèvres). La situation est plus 
variable sur le reste du bassin (notamment dans le nord de la région des Pays de la Loire). Des 
créations de plans d’eau de moins de 1 000 m² (non soumis à la loi sur l’eau), en particulier pour les 
activités de loisirs, sont constatées, comme par exemple en Mayenne. 
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La mise en œuvre du Sdage a pu s’accompagner de la mise en œuvre de politiques départementales 
d’opposition à déclaration pour les plans d’eau. Il est noté l’impact du Sdage dans les Deux-Sèvres, 
département où son application s’est traduite par une réduction importante du nombre de dossiers de 
création de plans d’eau. 

Enfin, dans les 24 départements ayant répondu à l’enquête : 

- 15 dossiers de demande de déclaration parmi les 216 déposés entre 2010 et 2012 ont fait 
l’objet d’une opposition à déclaration ; 

- 3 dossiers de demande d’autorisation parmi les 10 déposés entre 2010 et 2012 ont fait l’objet 
d’un refus d’autorisation. 

2. Qualité de l’eau 

a. Montants consacrés à la lutte contre les pollutions diffuses 

La lutte contre les pollutions diffuses par les nitrates, le phosphore et les pesticides est une priorité 
pour limiter en particulier les phénomènes d’eutrophisation des eaux et la prolifération d’algues dans 
les milieux aquatiques. Elle constitue également une nécessité pour garantir une eau potable de 
qualité.  

Afin de réduire ces pollutions, le Sdage 2010-2015 comprend des dispositions destinées à limiter les 
transferts des nitrates, du phosphore et des pesticides vers les eaux. 

Les mesures de type agro-environnementales constituent des moyens d’actions à privilégier, 
notamment dans les bassins versants où l’atteinte du bon état ou l’alimentation en eau potable sont 
des enjeux forts : 16 400 ha de surfaces agricoles ont été bénéficiaires de mesures 
agroenvironnementales ou d’un programme spécifique, ayant bénéficié d'une aide de l'agence en 
2013 (20 000 ha en 2012).  

La mobilisation croissante des agriculteurs dans les huit baies « algues vertes » (disposition 10A-1 du 
Sdage 2010-2015) sollicite des financements plus nombreux chaque année pour des actions liées à la 
diminution de la pression azotée avec, notamment en 2014, la montée en puissance des diagnostics 
individuels.  

 

Montants en millions d’euros consacrés au plan algues vertes 

 2013 2014 
Prévu 7,5 3 
Réel 2,3 4,5 

 

b. Nombre de captages «Grenelle» protégés grâce à un programme d’action 

Les pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides sont une cause majeure de dégradation des 
masses d’eau. Un certain nombre de ressources destinées à la production d’eau potable sont dès lors 
altérées. Le Sdage 2010-2015 prévoit de cibler les actions correctives ou préventives sur les aires 
d’alimentation des captages jugés prioritaires. 

En particulier, dans le cadre de la loi « Grenelle 1 », la disposition 6C-1 du Sdage 2010-2015 a 
identifié 137 captages prioritaires sur le bassin Loire-Bretagne, correspondant à 128 aires 
d'alimentation, sur lesquels des actions de restauration de la qualité de l’eau brute doivent être 
engagées.  

De nombreux contrats territoriaux visant à restaurer la qualité de l’eau brute ont donc été élaborés ou 
repris depuis 2009 : ces contrats comportent tous un volet spécifique aux actions de limitation des 
pollutions et ouvrent la possibilité de contractualisation de mesures agro-environnementales (MAE).  
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En 2014, sept nouveaux captages sont entrés dans la démarche d'élaboration ou de mise en œuvre 
d'un programme d’actions. Dix nouveaux captages ont fait l’objet d’une demande de mesures agro-
environnementales (MAE) ou actions assimilées, découlant du programme d'actions. Les indicateurs 
progressent donc et le nombre cible cumulé est presque atteint, même si le changement de plan de 
développement rural a pu causer un certain retard dans les demandes de MAE.  

Nombre de captages prioritaires au titre du Sdage aidés par l'agence 
pour l'élaboration ou la mise en œuvre d'un "programme d’actions" 

validé ou non par un arrêté préfectoral 

 2013 2014 
Prévu en cumulé 115 120 
Réel en cumulé 107 114 

 

Nombre de captages prioritaires du Sdage 
pour lesquels au moins une demande de MAE découlant du programme d'actions a été aidée 

 2013 2014 
Prévu en cumulé 100 110 
Réel en cumulé 84 94 

 

c. Révision des plans de fertilisation sur les bassins versants des plans d’eau eutrophisés 

Dans les eaux douces, le phosphore est le facteur de maîtrise du phénomène d’eutrophisation. 
L’eutrophisation est un déséquilibre de l’écosystème aquatique engendré par la présence d’éléments 
nutritifs en excès. La présence en trop grande quantité de phosphore dans le milieu aquatique est à 
l’origine de la prolifération d’algues. 

La disposition 3B-1 du Sdage 2010-2015 prévoit une révision des arrêtés préfectoraux autorisant les 
élevages ou l’épandage de matières organiques pour prescrire une fertilisation équilibrée en 
phosphore au plus tard fin 2013 à l’amont de 14 plans d’eau. 

À la fin de l’année 2012, 81 % des plans d’épandage autorisés étaient déjà conformes au principe de 
fertilisation équilibrée en phosphore. À ce jour, seules 19 % des autorisations restent à reprendre en 
amont des 14 plans d’eau ciblés dans le Sdage. 

Nombre de plans d’épandage 
pour lesquels la fertilisation était déjà équilibrée au 31 décembre 2009 370 soit 53 % 

Nombre de plans d’épandage 
dont les autorisations ont été reprises depuis janvier 2010 196 soit 28 % 

Nombre de plans d’épandage dont les autorisations sont à reprendre 137 soit 19 % 

 

d. Performance du traitement du phosphore par les stations d’épuration 

Sur le bassin Loire-Bretagne, l’eutrophisation affecte de nombreux plans d’eau, rivières et zones 
côtières. Ce phénomène est dû à des teneurs excessives en composés azotés et phosphorés, qui 
favorisent le développement du phytoplancton et des macro-algues. Ce constat amène à renforcer les 
normes de rejets pour le phosphore total afin d’accentuer les efforts de réduction des apports de 
phosphore par les collectivités et les industriels. 

À ce titre, pour les stations d’épuration collective, le Sdage 2010-2015 définit les concentrations à 
respecter (disposition 3A-1) : 

- 2 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité comprise entre 
2 000 équivalents-habitants (eh) et 10 000 eh, 
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- 1 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité supérieure à 10 000 eh. 

 

En 2011, plus de 60 % des stations de plus de 10 000 eh étaient déjà en-dessous du seuil de 1 mg/l 
et respectaient donc la norme de rejet fixée en 2010 par la disposition 3A1 du Sdage, et plus de 70 % 
des stations entre 2 000 et 10 000 eh respectaient la norme de rejet de 2 mg/l. À titre de comparaison, 
pour cette même tranche de capacité, seulement la moitié des stations respectaient ce seuil en 2008. 

Pour les stations d’épuration entre 2 000 et 10 000 eh : 
Pourcentage de stations 
dont les rejets moyens sont inférieurs ou égaux à 2mg/l 73 % 

Pourcentage de stations 
dont les rejets moyens sont supérieurs à 2mg/l   27 % 

 

Pour les stations d’épuration supérieures à 10 000 eh : 

Pourcentage de stations 
dont les rejets moyens sont inférieurs ou égaux à 1mg/l  63 % 

Pourcentage de stations  
dont les rejets moyens sont supérieurs à 1mg/l 37 % 

 

e. Réduction des émissions de chacune des substances prioritaires 

Le plan national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par les micropolluants pour la 
période 2010-2013 rappelait les objectifs du programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques pour certaines substances dangereuses qui vise à réduire d’ici fin 2015 les 
émissions en flux dans les eaux de surface, de 50 % pour les substances dangereuses prioritaires, de 
30 % pour les substances prioritaires. Ces objectifs nationaux ont été repris dans le Sdage 2010-2015 
(disposition 5B-1). 

Par “substances dangereuses”, on entend les 53 substances définissant l’état chimique auxquelles 
s’ajoutent les 17 substances polluants spécifiques de l’état écologique. Parmi ces 50 substances 
dangereuses, certaines sont dites prioritaires et font déjà l’objet pour beaucoup d’entre elles d’une 
interdiction d’usage ou de restrictions, voire d’un retrait du marché. Les réalisations financées par 
l’agence en 2014 ont permis de réduire de 15,27 kg/an la quantité de substances dangereuses 
prioritaires émises. 

De plus, au travers des dossiers financés par l’agence de l’eau Loire-Bretagne, la réduction des 
émissions de l’ensemble des  substances dangereuses atteint la valeur de 329,35 kg/an. 

 

3. Quantité 

La maîtrise des prélèvements d’eau est un élément déterminant pour assurer le maintien du bon état 
des cours d’eau et des eaux souterraines ainsi que des écosystèmes qui leur sont associés. Les 
sécheresses marquantes du début des années 90, puis en 2003, 2005 et 2006 mettent en exergue la 
dépendance de la ressource aux précipitations hivernales, et l’impact des prélèvements estivaux sur 
le fonctionnement des milieux aquatiques et la satisfaction de chaque usage. Cette situation est 
particulièrement prégnante en région de grandes cultures. Il convient dès lors d’adapter les 
prélèvements à la ressource disponible.  

Plusieurs modalités d’action sont proposées dans le chapitre 7 du Sdage 2010-2015 pour assurer 
l’équilibre entre les besoins et la ressource (économie d’eau, détermination du volume prélevable en 
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zone de répartition des eaux, diminution les prélèvements estivaux, gestion volumétrique en fonction 
des niveaux disponibles en fin de printemps ou encore réalisation de réserves de substitution). 

 

a. Volumes prélevés dans le bassin par secteur d’activités 

Le 10e programme de l’agence de l’eau Loire-Bretagne donne la priorité aux économies d’eau (usages 
domestiques et économiques) ainsi qu’à la mobilisation et à la gestion équilibrée de la ressource. Il 
s’inscrit ainsi dans les objectifs du plan national d’adaptation au changement climatique. 

Pour les économies d’eau, outre les économies d’eau consommée, le recyclage d’eau de 
refroidissement ou d’eau de process, l’accent est mis sur la gestion patrimoniale des réseaux d’eau 
potable. En effet, le quart des volumes d'eau prélevés dans le milieu naturel n'arrive pas au robinet du 
consommateur à cause principalement des fuites sur les réseaux. L’amélioration du rendement de ces 
réseaux est un objectif de la loi Grenelle 2, c’est pourquoi l’agence accompagne fortement les 
équipements nécessaires au diagnostic, au suivi et à la gestion patrimoniale. 

Pour ce qui concerne la mobilisation équilibrée de la ressource, le 10e programme étend l’approche 
territoriale à la gestion quantitative. Le volet correspondant du contrat territorial doit contenir à la fois 
des actions d’économie d’eau (tous usages), des investissements permettant de substituer des 
prélèvements hivernaux aux prélèvements en période d’étiage (retenues de substitution), l’évolution 
des pratiques et même des systèmes d’exploitations agricoles.  

En 2014, les contrats territoriaux de gestion quantitative du Lay et de la Vendée (Marais poitevin, 85) 
et celui du Clain (86) poursuivent leur mise en œuvre, notamment au travers de six études préalables 
à la création de réserves de substitution sur le bassin du Clain, de l’acquisition foncière pour l’emprise 
des réserves de substitution sur les bassins de la Vendée et du Lay, et de travaux de construction de 
quatre réserves de substitution : deux sur le bassin de la Vendée (1,3 Mm³) et deux sur le bassin du 
Lay (0,8 Mm³). 

La récupération et le stockage d’eaux usées épurées ou d’eau pluviale, pour une réutilisation à des 
fins d’arrosage d’espaces verts, d’irrigation, sont également encouragés. Enfin, plus spécifiquement 
pour les ressources souterraines, l’agence soutient les travaux de remplacement, de réhabilitation ou 
de déplacement de captages à fort impact quantitatif (ou qualitatif). 

L’indicateur de contexte porte sur l’évolution des volumes d’eau annuels prélevés sur la ressource en 
eau dans le bassin par : 

- les collectivités, notamment pour l’eau potable, 

- l’agriculture, notamment pour l’irrigation des cultures, 

- les autres usages économiques, notamment l’industrie (hors refroidissement industriel), 

- le refroidissement industriel, notamment des centrales EDF. 

 
Volumes prélevés dans le bassin par secteur (en Mm³) 

 
 2013 2014 

Total 3 434,280 3 424,819 

Collectivités  953,857 954,469 
Industries hors EDF 135,201 132,739 
EDF 1879,904 1 828,086 
Agriculture 465,318 509,524 
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b. Dépassement des objectifs de quantité aux points nodaux  

La gestion de la ressource en eau s’appuie sur un certain nombre de valeurs de débits définies aux 
points nodaux, dont le débit objectif d’étiage (DOE). 

Ce dernier est défini par référence au débit moyen mensuel minimal de fréquence quinquennale. Tant 
que ce dernier est inférieur au DOE, les prélèvements pour assurer les différents usages ne 
permettent pas d’assurer le fonctionnement du milieu aquatique ; cet objectif décrit donc le régime 
hydrologique permettant d’atteindre ou de maintenir le bon état des eaux. 

 

Le tableau ci-après propose une synthèse des dépassements constatés. 

année nombre de points nodaux 
avec dépassement du DOE 

contexte hydro-météorologique de l'étiage pour 
l'année considérée 

2012 12 (sur 73) 
modérément sec à très sec 
sur les secteurs en dépassement 

2011 24 (sur 73) 
très sec à exceptionnellement sec 
sur l'ensemble du bassin 

2010 13 (sur 72) 
normal à modérément sec 
sur les secteurs en dépassement 

2009 * 8 ( sur 72) 
modérément sec à très sec 
sur les secteurs en dépassement 

2008 * 0 (sur 71) autour de la normale sur la plus grande partie du bassin 
* pour les années 2008 et 2009 intégrées à titre indicatif, les dépassements sont bien examinés au regard des objectifs du 
SDAGE 2010-2015  

On note que, malgré son extension à 2008 et 2009, la période examinée comporte, pour quatre 
années sur les cinq, un contexte hydro-météorologique d'étiage inférieur aux normales. Malgré ce 
contexte défavorable, les dépassements restent minoritaires. Ils se concentrent principalement dans 
une large partie centrale du bassin, notamment sur le Marais Poitevin et sur les secteurs influencés 
par la nappe de Beauce, dont la situation déficitaire a persisté sur toutes ces années. 

4. Gouvernance 

Le territoire du bassin Loire-Bretagne est couvert à 84 % par 56 Sage. Le Sdage 2010-2015 a défini 
12 Sage nécessaires qui sont aujourd’hui tous en cours d’élaboration. Avec la prise en compte des 
contrats territoriaux, environ 3 % du territoire de Loire-Bretagne n’est couvert ni par un Sage ni par un 
contrat territorial. 

Le 10e programme de l’agence donne des moyens importants pour l’animation des Sage et l’agence 
poursuivra l’animation du réseau technique des animateurs de Sage. 

 

Nombre de Sage approuvés par arrêté préfectoral 

 2013 2014 
Prévu 21 33 

Réalisé 23 31 
 

La politique territoriale reste le cadre général dans lequel l’agence de l’eau Loire-Bretagne déploie ses 
moyens au 10e programme pour l’atteinte des objectifs environnementaux fixés par le Sdage, des 
objectifs du Grenelle, des objectifs d’autres directives liées à l’eau et des objectifs de préservation de 
la ressource (notamment sur les territoires fragiles de têtes de bassin des zones de montagne). 
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Le contrat territorial est l’outil central de mise en œuvre de la politique territoriale. Il assure la 
cohérence des actions sur un territoire donné et la sélection des opérations les plus efficaces et 
efficientes. Il doit permettre de traiter l’ensemble des problématiques (agriculture, cours d’eau et zones 
humides, assainissements domestique et industriel, gestion quantitative). Il est donc souhaitable qu’il 
soit multi-thématique et multi-partenarial. 

La politique territoriale se développe activement sur les territoires à enjeux pour la gestion de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. Celle-ci se traduit par la signature de nouveaux contrats 
ou le renouvellement de ceux arrivés à terme, justifié par les éléments du bilan évaluatif de fin de 
contrat. Parmi les 427 contrats territoriaux actuellement suivis par l’agence, 62 contrats ont été validés 
en 2014, dont 34 renouvellements. La progression entre 2013 et 2014 s’explique par des 
renouvellements de contrats qui n’ont pas été possibles en 2013 et donc reportés sur l’année 
suivante.  

 

Nombre de contrats territoriaux validés par an (y.c renouvellement) 

 2013 2014 
Prévu 40 40 

Réalisé 29 62 
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1. Présentation générale du bassin et caractérisation des activités liées à l’eau 

Le bassin Loire-Bretagne est constitué de trois entités principales : 

- le bassin de la Loire et de ses affluents, du mont Gerbier de Jonc jusqu’à Nantes, dont la surface est 
de 117 800 km² ; 

- les bassins côtiers bretons (29 700 km²) ; 

- les bassins côtiers vendéens et du Marais poitevin (8 900 km²). 

 

C’est un territoire de 156 000 km² (soit 28 % du territoire français métropolitain) caractérisé par : 

- un grand fleuve, la Loire, plus de 1 000 km de long, mais aussi 135 000 km de cours d’eau ; 

- des nappes souterraines importantes dans les bassins parisien et aquitain, très sollicitées dans la 
partie centrale et ouest du bassin ; 

- une façade maritime importante : 2 600 km de côtes (40 % de la façade littorale française 
métropolitaine) ; 

- des zones humides nombreuses. 

 

Il comprend 10 régions administratives (en 2015, 8 à partir de 2016), 36 départements et plus de 7 300 
communes. 12,7 millions d’habitants y vivent, principalement à proximité du littoral et des grands cours d’eau. 

 

La mise à jour de l’état des lieux réalisée en 2013 permet de souligner les principales évolutions observées 
sur le bassin Loire-Bretagne depuis le précédent état des lieux : 

 

La population du bassin a progressé de 6,5 % entre 
1999 et 2009 contre 2,6 % entre 1990 et 1999. 

 

En parallèle, les espaces artificialisés se sont accrus 
d’un peu plus de 4 %. Cette artificialisation progresse 
autour des grandes villes, le long du réseau 
hydrographique ou des infrastructures de transport et 
concerne d’abord l’ouest du bassin Loire-Bretagne et le 
littoral. 
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partenaires techniques via les comités techniques territoriaux, rassemblant à l’échelle locale services de 
l’État, des établissements publics, des collectivités, des chambres consulaires et des commissions locales de 
l’eau. 

La connaissance de l’état des eaux (et la notion de distance au bon état), l’analyse des pressions et la 
mobilisation du dire d’expert sont autant d’éléments qui ont permis, à l’échelle de chaque masse d’eau, 
d’établir le « risque de non atteindre les objectifs environnementaux en 2021 ». 

4. Une disparité territoriale marquée face aux enjeux  

La zone médiane du bassin Loire-Bretagne couvrant les régions Centre, Poitou-Charentes, Pays de la Loire 
et est de la Bretagne, présente le plus de masses d’eau en risque de ne pas atteindre les objectifs 
environnementaux en 2021. Elle correspond au secteur le plus dégradé en termes d’état des masses d’eau et 
subit un nombre important de pressions s’exerçant avec une plus forte intensité.  

Le sous-bassin Loire aval et côtiers vendéens est particulièrement concerné par ce constat. Il connaît ainsi la 
plus importante proportion de masses d’eau en état mauvais et médiocre. Cela est dû à un contexte 
particulièrement sensible : zone de socle, faiblesse du relief et donc des pentes d’écoulement, pluviométrie 
moyenne basse (comparativement à d’autres zones de socle de Bretagne et du Massif central). Mais c’est 
également un territoire particulièrement actif en termes d’accroissement de la population (le secteur côtiers 
vendéens présente un taux de croissance trois fois supérieur à la moyenne nationale) et d’artificialisation des 
espaces. 

5. Un état globalement stable… masquant certaines évolutions 

L’évaluation de l’état réalisé annuellement depuis 2008 montre des tendances pour chaque type de masse 
d’eau : 

- les nappes ont vu leur état s’améliorer entre 2008 et 2011 : une quinzaine de masses d’eau 
souterraines sont passées en bon état grâce à une amélioration des paramètres pesticides ou 
nitrates, ou grâce à l’amélioration de leur état quantitatif ; 

- les cours d’eau ne montrent pas d’évolution significative de l’état écologique des eaux entre 2007 et 
2011 : 30,2 % des cours d’eau sont évalués en bon état en 2011 (29,5 % en 2007, 29,7 % en 2009, 
30,5 % en 2010). La carte ci-dessous présente l’état écologique des cours d’eau du bassin ; 

- dans le cas des plans d’eau et des eaux littorales, l’évolution de l’état traduit davantage une évolution 
des méthodes qu’une évolution de la situation des masses d’eau. 
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Etat écologique 2011 des cours d’eau (éléments biologiques et physicochimiques)

 

Ces grandes tendances à l’échelle du bassin masquent cependant des disparités selon les territoires et les 
paramètres : 

- Des progrès conséquents sont observés sur les concentrations en phosphore des cours d’eau depuis 
30 ans. Le phosphore demeure toutefois un des paramètres physico-chimiques les plus pénalisants 
vis-à-vis du bon état écologique. Il reste le paramètre pour lequel la réduction de la pollution doit être 
prioritaire. 

- La pollution par les nitrates ne montre pas d’évolution significative à l’échelle du bassin sur une 
longue période. Ce résultat est néanmoins différent selon les territoires (voir carte ci-après). Sur les 
10 dernières années, on note une amélioration en Bretagne, tant pour les cours d’eau que pour les 
nappes. À l’inverse, la dégradation des cours d’eau s’accentue sur la Vendée. Une hausse des 
concentrations est également observée dans les nappes entre Poitou-Charentes et la Beauce, 
correspondant aux plateaux calcaires du bassin. 
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Tendance sur les nitrates appliquée au bassin versant de la masse d’eau pour les années hydrologiques 
2000 à 2012 

 

 

6. Une continuité des enjeux, renforcée sur l’hydrologie 

a. Morphologie et pollutions diffuses restent deux enjeux forts en Loire-Bretagne 

L’état des lieux de 2004 avait identifié deux principaux facteurs empêchant d’atteindre le bon état des eaux de 
surface : l’hydromophologie et les pollutions diffuses. 

Cette mise à jour de l’état des lieux confirme ces deux facteurs comme causes majeures de risque de ne pas 
atteindre les objectifs environnementaux. 

 

La morphologie  

Les pressions sur la morphologie concernent la plupart des cours d’eau du bassin. Elles affectent de façon 
plus marginale et plus ponctuelle (au regard de la taille des masses d’eau) le littoral et les plans d’eau. 
Estimées à dire d’expert lors de l’état des lieux de 2007, elles sont aujourd’hui mieux décrites à l’aide d’une 
démarche validée au niveau national qui réduit le nombre de masses d’eau à pression significative. Cette 
démarche fournit une base de travail riche, qui permettra de mieux cibler et dimensionner les actions du 
programme de mesures.   

Les altérations de la profondeur et de la largeur de la rivière, de la structure et du substrat du lit, ou encore de 
la structure de la rive, concernent aussi bien les grands cours d’eau (conséquences de l’extraction par le 
passé de granulats en lit mineur, présence de voies de communication proche du lit mineur…), que les cours 
d’eau plus petits dans les zones de grandes cultures (recalibrage et/ou rectification du lit mineur…). 
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Evolution du phosphore total dans les 
cours d’eau sur le bassin Loire-
Bretagne 

La pression liée aux ouvrages transversaux3 concerne tous les secteurs du bassin. Son importance et son 
emprise généralisée en Loire-Bretagne requièrent une attention particulière vis-à-vis des effets cumulés sur le 
fonctionnement des cours d’eau et donc sur leur état général. 

Ces pressions sont d’origines diverses : urbanisation, axes de communication, agriculture, production 
d’énergie… Elles sont souvent la conséquence d’aménagements historiques, réalisés jusqu’au XXe siècle. 
L’importance de cet enjeu pour le bon état des masses d’eau se traduit dans des outils réglementaires qui 
freinent la dégradation. Des actions de restauration sont bien engagées mais doivent prendre de l’ampleur 
pour avoir un impact significatif à l’échelle de la masse d’eau. L’amélioration de l’état écologique des cours 
d’eau n’est généralement constatée que plusieurs années après les travaux. 

 

Les pollutions diffuses 

La pression liée aux apports diffus azotés et phosphorés diminue grâce aux efforts engagés en matière de 
limitation de la fertilisation minérale et organique. Les efforts doivent néanmoins se poursuivre, afin de rétablir 
une situation d’équilibre, sans quoi les impacts actuellement observés en matière sanitaire (captages d’eau 
potable dépassant les normes) et écologiques (prolifération végétale sur le littoral, blooms de phytoplancton 
dans les plans d’eau) vont perdurer. 

Pour les pressions liées aux apports diffus de pesticides, l’identification d’une tendance d’évolution à l’échelle 
du bassin Loire-Bretagne est délicate. Entre 2008 et 2011, les tonnages utilisés ont diminué et le nombre de 
matières actives a augmenté. Les molécules sont aujourd’hui utilisées avec des doses homologuées par 
hectare plus faibles qu’auparavant. La quantification dans les eaux doit relever le défi de suivre ces nouvelles 
molécules (les identifier pour les surveiller, savoir les détecter, mesurer des concentrations éventuellement 
très faibles). 

 

 

  

3 Parmi les ouvrages transversaux, il faut distinguer les seuils, qui ne créent pas de retenue d’eau au-delà du lit mineur, des barrages qui 
inondent le fond de vallée.  
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Les apports diffus de nitrates, de phosphore et de pesticides restent donc une cause majeure de risque pour 
les différentes catégories de masses d’eau. Le Sdage et le programme de mesures verront en conséquence 
leurs actions prioritaires ciblées sur : 

- les masses d’eau concernées par les programmes d’actions sur les zones vulnérables ; 

- les ressources en eau dégradées, utilisées pour la production d’eau destinée à l’alimentation 
humaine ; 

- les baies sujettes à prolifération d’algues vertes ; 

- l’équilibre de la fertilisation phosphorée et la lutte contre l’érosion, avec un effort particulier dans les 
bassins des plans d’eau prioritaires. 

b. L’enjeu lié à l’hydrologie prend de l’importance 

Les enjeux liés à l’hydrologie voient leur importance confirmée et confortée dans cette mise à jour de l’état 
des lieux, tant pour les cours d’eau que pour les nappes. 

Plusieurs types de pressions s’exercent sur l’état quantitatif des nappes et sur l’hydrologie des cours d’eau : 
prélèvements d’eau, présence de plans d’eau, drainage des terres, présence de barrages. La pression liée 
aux prélèvements est sans doute la plus marquante. 

Les prélèvements annuels globaux dans le bassin sont de l’ordre de 4 milliards de m³ dont la moitié pour les 
centrales électriques. L’analyse de l’évolution des prélèvements de 1994 à 2011 ne présente pas de tendance 
nette, hormis pour l’industrie qui présente une tendance à la baisse, marquée. La tendance est plus disparate 
pour l’irrigation puisque l’on observe des baisses dans les régions où des règles de gestion quantitative sont 
effectives et des hausses là où l’irrigation se développe. L’irrigation est également l’usage qui présente, à 
l’étiage, la plus importante consommation nette (différence entre le volume prélevé et le volume restitué au 
milieu naturel), dans une grande partie centrale du bassin. La carte ci-après présente l’évolution des 
prélèvements en eaux souterraines destinés à l’irrigation entre 1998 et 2009. 

 

Tendances d’évolution des prélèvements pour l’irrigation par masse d’eau souterraine 
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Les pressions exercées sur certaines masses d’eau souterraines libres (Beauce, Champagne berrichonne, 
Poitou-Charentes, Vendée…) ont un impact sur l’alimentation des cours d’eau (et donc leur état écologique) 
ainsi que sur l’alimentation de la zone humide du Marais poitevin. Il n’y a pas d’impact observé sur l’évolution 
du biseau salé. 

Les pressions observées dans les masses d’eau souterraines captives sont essentiellement dues aux 
prélèvements pour l’alimentation en eau potable et l’embouteillage. Elles ont un impact avéré en termes de 
baisse soutenue du niveau de la nappe et, en conséquence, de mauvais état quantitatif pour seulement deux 
masses d’eau du Cénomanien. 

Les pressions observées dans les bassins versants des masses d’eau de cours d’eau sont issues d’un cumul 
des prélèvements directs en cours d’eau et d’une grande partie des prélèvements en nappe libre en lien avec 
le cours d’eau. Elles ont un impact sur le débit d’étiage de ce dernier. Ces pressions s’observent dans une 
large bande allant du sud-ouest du bassin à l’Orléanais. 

La pression d’interception des débits par les plans d’eau, consécutive à l’évaporation qu’ils induisent, a 
également un impact sur le débit d’étiage des cours d’eau et sur leur réchauffement. Elle est plus 
particulièrement marquée dans les régions Pays de la Loire, Limousin et Centre. 

c. La pollution par les rejets ponctuels des collectivités et des industries  
continue de diminuer 

La pression liée aux rejets ponctuels de macropolluants par les industries et par les collectivités continue de 
diminuer grâce aux efforts de traitement engagés depuis plusieurs décennies. Sur les 10 dernières années, 
les rendements épuratoires se sont encore améliorés pour dépasser, par temps sec, 80 % pour l’azote et le 
phosphore et 97 % pour les autres pollutions. Les rejets ponctuels peuvent néanmoins avoir encore une 
incidence sur les milieux les plus sensibles, notamment les cours d’eau à faible débit, à l’ouest et en amont du 
bassin. Ces pressions significatives résultent pour l’essentiel de la pollution phosphorée, qui reste un élément 
déterminant de la qualité des eaux du bassin et justifie l’existence de mesures spécifiques, dans la continuité 
des dispositions adoptées dans le Sdage 2010-2015.  

Par ailleurs, la pollution par temps de pluie apparaît désormais prépondérante et devient un enjeu nécessitant 
qu’elle soit mieux suivie et mieux prise en compte dans les plans d’action.  

d. La connaissance des rejets toxiques reste un enjeu fort 

La pression liée aux rejets ponctuels de micropolluants reste un sujet difficile à traiter au regard de la 
multiplicité des molécules utilisées ainsi que de la disponibilité et de la fiabilité des données sur les rejets. 
Malgré les campagnes de collecte de données (RSDE4 1 et 2 notamment), il reste délicat de caractériser 
l’origine des flux de substances, et impossible d’en évaluer l’évolution de façon fiable. Les analyses réalisées 
à ce jour chez les industriels et les collectivités, montrent néanmoins que les substances dangereuses 
prioritaires sont très peu quantifiées dans les rejets des collectivités et un peu plus présentes chez les 
industriels. Il s’agit pour l’essentiel de nonylphénols, dont la suppression est prévue à l’horizon 2021.  

7. Un dispositif permettant de rendre compte de la récupération des coûts 

La caractérisation des bassins hydrographiques demandée par l’article 5 de la DCE doit s’appuyer sur une 
analyse économique des usages de l’eau. Cette analyse doit notamment permettre de rendre compte du 
principe de « récupération des coûts des services liés à l’utilisation de l’eau, y compris les coûts pour 
l’environnement et les ressources » (article 9). 

Ce point de l’état des lieux est développé dans le chapitre « Synthèse sur la tarification et la récupération des 
coûts » des documents d’accompagnement du Sdage. 

4 Réduction et recherche de substances dangereuses dans les eaux 
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8. Informations spécifiques sur les nappes présentant un risque de ne pas 
atteindre les objectifs environnementaux 

Code 
masse 
d'eau 

Nom de la masse d'eau en risque 

Taille de la 
masse 

d'eau en 
risque 

(en km²) 

Risque 
qualitatif 

 
 (oui/non) 

Indicateur de 
pollution  

 
(pour les masses 
d'eau en risque 

qualitatif) 

Risque 
quantitatif  

 
(oui/non) 

FRGG001 Le Léon 1 223 Oui Cause nitrates - 
cause pesticides 

Non 

FRGG003 Baie d'Audierne 554 Oui Cause nitrates Non 

FRGG013 Arguenon 728 Oui Cause nitrates Non 

FRGG014 Rance - Frémur 1 339 Oui Cause nitrates Non 

FRGG015 Vilaine 11 012 Oui Cause nitrates Non 

FRGG018 Mayenne 4 328 Oui Cause nitrates Non 

FRGG019 Sarthe Amont 900 Oui Cause nitrates Non 

FRGG020 Sarthe Aval 1 214 Oui Cause nitrates Non 

FRGG021 Oudon 1 490 Oui Cause nitrates Non 

FRGG023 Romme et Evre 1 155 Non   Oui 

FRGG024 Layon - Aubance 1 105 Oui 
Cause nitrates - 
cause pesticides Oui 

FRGG026 Logne - Boulogne - Ognon - Grand Lieu 841 Oui Cause nitrates Oui 

FRGG028 Vie - Jaunay 653 Non   Oui 

FRGG029 Auzance - Vertonne - petits côtiers 553 Non   Oui 

FRGG033 
Sable et calcaire libre du bassin tertiaire 
libre de Jaunay 59 Non   Oui 

FRGG034 Calcaire jurassique du bassin de 
Chantonnay 

124 Oui Cause nitrates Non 

FRGG037 Sable du bassin de Grand Lieu 240 Oui Cause nitrates Non 

FRGG039 Trieux-Leff 880 Oui Cause nitrates Non 

FRGG040 Guindy-Jaudy-Bizien 532 Oui Cause nitrates Non 

FRGG041 
Calcaires et marnes du Lias et Dogger 
Talmondais 60 Non   Oui 

FRGG042 Calcaires et marnes du Lias et Dogger libre 
du Sud-Vendée 

944 Oui Cause nitrates Oui 

FRGG052 Alluvions Allier amont 169 Oui Cause nitrates Non 

FRGG061 Calcaires et marnes du Dogger-Jurassique 
supérieur du Nivernais nord 2 212 Oui Cause nitrates - 

cause pesticides Non 

FRGG062 
Calcaires et marnes du Lias_Dogger du 
bassin amont de la Sèvre-Niortaise 830 Oui Cause nitrates Non 

FRGG063 
Calcaires et marnes du Dogger du BV du 
Clain 2 371 Oui Cause nitrates Non 

FRGG065 Calcaires et marnes du Dogger du BV du 
Thouet 509 Oui Cause nitrates Non 

FRGG069 Calcaires et marnes libres du Lias libre de 
la Marche nord du Bourbonnais 1 068 Oui Cause nitrates Non 

FRGG072 
Calcaires et marnes du Jurassique 
supérieur du Haut-Poitou 469 Oui Cause nitrates Non 
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Code 
masse 
d'eau 

Nom de la masse d'eau en risque 

Taille de la 
masse 

d'eau en 
risque 

(en km²) 

Risque 
qualitatif 

 
 (oui/non) 

Indicateur de 
pollution  

 
(pour les masses 
d'eau en risque 

qualitatif) 

Risque 
quantitatif  

 
(oui/non) 

FRGG076 Calcaires et marnes du Jurassique 
supérieur du BV du Cher 1 695 Oui Cause nitrates Non 

FRGG079 
Calcaires et marnes du Lias et Jurassique 
moyen de la bordure nord-est du massif 697 Oui 

Cause nitrates - 
cause pesticides Non 

FRGG081 Sables et grès du Cénomanien sarthois 3 511 Oui Cause nitrates Non 

FRGG082 Calcaire jurassique de l'anticlinal Loudunais 151 Oui Cause nitrates Non 

FRGG084 Craie du Séno-Turonien du Sancerrois 1 255 Oui Cause nitrates Non 

FRGG087 Craie du Séno-Turonien du BV de la 
Vienne 3 113 Oui Cause nitrates - 

cause pesticides Non 

FRGG088 Craie du Séno-Turonien Tourraine Nord 4 808 Oui Cause pesticides Non 

FRGG090 Craie du Séno-Turonien unité du Loir 3 444 Oui Cause nitrates - 
cause pesticides 

Non 

FRGG092 Calcaires tertiaires libres de Beauce 8 204 Oui Cause nitrates - 
cause pesticides Non 

FRGG095 Sables et calcaires lacustres des bassins 
tertiaires de Touraine 1 629 Oui Cause nitrates - 

cause pesticides Non 

FRGG106 Calcaires et marnes libres du Jurassique 
supérieur de l'Aunis 1 254 Oui Cause nitrates Non 

FRGG108 Alluvions Loire moyenne avant Blois 546 Oui Cause nitrates - 
cause pesticides Non 

FRGG115 Alluvions Vilaine 142 Oui Cause nitrates Non 

FRGG117 
Sable et calcaire du bassin tertiaire de 
Machecoul 27 Oui Cause pesticides Non 

FRGG122 
Sables et grès libres du Cénomanien unité 
de la Loire 4 391 Non   Oui 

FRGG128 Alluvions Allier aval 249 Oui Cause nitrates Non 

FRGG139 
Sables et calcaires du bassin tertiaire de 
Nort/Erdre 27 Oui 

Cause nitrates - 
cause pesticides Non 
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1.3 L’inventaire des émissions, rejets et pertes de 
subs tances  

L’article 5 de la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le 
domaine de l'eau demande aux États membres d’établir, pour chaque district hydrographique, un 
inventaire des émissions, rejets et pertes de substances. 

Les résultats de cet inventaire, établi sur la base d’une méthodologie nationale, doivent être transcrits 
dans les Sdage et rapportés à la Commission européenne afin de juger de l’atteinte de l’objectif de la 
DCE visant la réduction progressive voire la suppression des émissions de substances. 

Sont à considérer l’ensemble des apports environnementaux pertinents en micropolluants 
susceptibles d’atteindre les eaux de surface, autrement dit aussi bien les sources ponctuelles que 
diffuses, qu’elles soient d’origine naturelle ou anthropique. 

Considérant la difficulté de quantifier l’ensemble de ces apports, tels que les retombées 
atmosphériques, le relargage des sédiments ou encore les résurgences de mines abandonnées, ce 
premier inventaire s’est attaché à évaluer trois sources d’apports : 

- les émissions industrielles, 

- les émissions des stations de traitement des eaux usées de collectivités 

- le ruissellement depuis les terres perméables (agricoles). 

Les substances visées sont celles caractérisant l’état chimique, les polluants spécifiques de l’état 
écologique ainsi que les substances identifiées comme pertinentes à l’échelle du bassin. 

Concernant le bassin Loire-Bretagne, l’inventaire s’appuie essentiellement sur les données résultant 
des campagnes de mesures réalisées entre 2010 et 2013 dans les effluents industriels et urbains soit 
près de 860 installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation et 68 
ouvrages épuratoires collectivités et mixtes (stations d’épuration / installations classées pour la 
protection de l’environnement) de plus de 10 000 équivalent-habitants. Pour ces derniers, les flux 
globaux ont été estimés pour l’ensemble du bassin, soit 270 ouvrages représentant 3,5 % du parc 
total des stations d’épuration urbaines.  

Les flux rejetés les plus importants dépassent la tonne par an essentiellement pour les métaux, deux 
solvants organiques (chloroforme et dichlorométhane) et deux herbicides (chlortoluron et isoproturon). 

Concernant les 5 hydrocarbures aromatiques polycycliques dangereux prioritaires (HAP), la 
contribution des rejets industriels et urbains n’apparaît pas comme étant la source majoritaire en 
comparaison des apports atmosphériques liés à la combustion ou au transport routier, confirmant 
l’hypothèse que la contamination est principalement liée à des apports diffus. 

À noter également que pour les nonylphénols, les flux des issus des ouvrages épuratoires et mixtes 
(stations d’épuration / installations classées pour la protection de l’environnement) n’apparaissent pas 
en raison de codes Sandre différents imposés dans les différentes circulaires. 

Le tableau ci-après présente cet inventaire. 
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Code 
Sandre 

substance  
Libellé substance  

Industries 
mesurées 
*(kg/an)  

STEU 
mesurées 
**  (kg/an) 

STEU global 
mesuré et 

estimé  
(kg/an) ***  

Ruisselle
ment 
terres 

agricoles 
(kg/an) 

**** 

Flux total 
bassin LB 

kg/an  

1161 1,2 dichloroéthane 52,09 1,19 11,47   63,56 
1630 1,2,3 trichlorobenzène 0,11 0,01 0,08   0,19 
1283 1,2,4 trichlorobenzène 0,00 0,00 0,00   0,00 
1141 2,4 D 0,00 22,04 62,18 542 604,18 
1212 2,4 MPCA 0,00 0,57 69,90 898 967,90 
1959 4-tert-Octylphenol 4,06 1,46 2,69   6,75 
1101 Alachlore 0,28 1,91 3,50   3,78 
1458 Anthracène 5,24 0,00 1,10   6,34 
1369 Arsenic et ses composés 7,90 3,89 1 397,70   1 405,60 
1114 Benzène 5,26 0,68 6,64   11,90 
1115 Benzo (a) Pyrène 0,20 0,24 0,30   0,49 
1116 Benzo (b) Fluoranthène 0,48 0,06 0,45   0,93 
1118 Benzo (g,h,i) Pérylène 0,04 0,33 0,53   0,56 
1117 Benzo (k) Fluoranthène 0,09 0,12 0,13   0,22 

1388 
Cadmium et ses 
composés 64,50 0,00 6,70   71,20 

1464 Chlorfenvinphos 0,38 0,04 0,22   0,60 
1955 Chloroalcanes C10-C13 43,47 45,24 0,00   43,47 
1135 Chloroforme 1 111,92 4,16 131,60   1 243,52 
1083 Chlorpyrifos 0,02 0,01 0,19 34 34,21 
1136 Chlortoluron 0,00 3,09 5,66 2 284 2 289,66 
1389 Chrome et ses composés 1 118,78 5,88 1 424,10   2 542,88 
1392 Cuivre et ses composés 88,26 17,91 3 544,80   3 633,06 

6616 
Di(2-éthylhexyl)phtalate 
DEHP 0,00 5,39 715,40   715,40 

1168 
Dichlorométhane (chlorure 
de méthylène) 1 862,43 105,69 41 080,90   42 943,34 

1177 Diuron 0,00 1,24 46,60 0 46,95 
1743 Endosulfan 0,00 0,02 0,14   0,14 
1191 Fluoranthène 240,98 0,00 2,70   243,68 

5537 
HCH 
(Hexachlorocyclohexane) 0,00 0,31 1,14   1,14 

1199 Hexachlorobenzène 0,01 0,00 0,00   0,01 
1652 Hexachlorobutadiène 0,06 0,00 0,00   0,06 
1204 Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 0,07 0,31 0,43   0,50 
1208 Isoproturon 1,16 9,55 16,91 2 280 2 298,07 
1209 Linuron 0,00 0,38 2,63 33 35,63 
1387 Mercure et ses composés 44,56 0,00 0,00   44,56 
1517 Naphtalène 16,31 29,94 20,00   36,31 
1386 Nickel et ses composés 2 264,53 4,24 2 480,80   4 745,33 
1957 Nonylphénols 171,43 0,00 0,00   171,43 

6598 
Nonylphénols linéaire ou 
ramifiés 140,80 0,00 0,00   140,80 

6366 NP1EO 742,95 8,06 17,74   760,69 
6369 NP2EO 276,70 4,70 11,89   288,59 
1920 Octylphénols 48,29 0,00 0,00   48,29 
1667 Oxadiazon  0,00 0,21 13,50 25 38,50 
2915 Pentabromodiphényléther 10,97 0,00 0,00   10,97 
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Code 
Sandre 

substance  
Libellé substance  

Industries 
mesurées 
*(kg/an)  

STEU 
mesurées 
**  (kg/an) 

STEU global 
mesuré et 

estimé  
(kg/an) ***  

Ruisselle
ment 
terres 

agricoles 
(kg/an) 

**** 

Flux total 
bassin LB 

kg/an  

(BDE 100) 

2916 
Pentabromodiphényléther 
(BDE 99) 11,38 0,00 0,00   11,38 

1888 Pentachlorobenzène 0,14 0,00 0,00   0,14 
1235 Pentachlorophénol 50,65 7,97 22,10   72,75 
1382 Plomb et ses composés 4,64 0,00 729,30   733,94 
6600 p-octylphénols (mélange) 17,01 0,00 0,00   17,01 
1263 Simazine 0,39 0,37 1,15   1,53 
1272 Tétrachloroéthylène 34,43 46,50 83,86   118,29 
1276 Tétrachlorure de carbone 0,93 0,00 0,00   0,93 
1278 Toluène 0,00 35,81 62,10   62,10 
2879 Tributylétain cation 0,56 0,00 0,00   0,56 
1286 Trichloroéthylène 32,15 0,38 2,78   34,93 
1289 Trifluraline 0,00 0,05 0,40   0,40 
1383 Zinc et ses composés 3 545,43 399,72 38 209,50   41 754,93 

* 861 ICPE soumis à autorisation 
** 68 ouvrages épuratoires collectivités et mixte STEP / ICPE > 10 000 EH 
*** 270 ouvrages épuratoires collectivités et mixte STEP / ICPE > 10 000 EH 
**** concerne 8 substances 
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1.4 Version abrégée du registre des zones protégées  

L’objectif du registre des zones protégées est de rassembler l’ensemble des zones bénéficiant d’une 
protection spéciale au titre de l’eau (article 6 de la directive 2000/60/CE). 

Ce registre des zones protégées doit être régulièrement réexaminé et mis à jour. 

Le contenu du registre est défini dans le 2° du II de l’article L. 212-1 et l’article R. 212-4 du code de 
l’environnement. Les zones concernées sont : 

-  les zones de captage de l’eau actuelles ou futures, destinées à l’alimentation en eau potable, 

-  les zones faisant l’objet de dispositions législatives ou réglementaires particulières en application 
d’une législation communautaire spécifique portant sur la protection des eaux de surface ou des 
eaux souterraines ou sur la conservation des habitats ou des espèces directement dépendants de 
l’eau. 

Les objectifs applicables dans les zones protégées sont, d’une part les objectifs spécifiques définis par le 
texte communautaire en vertu duquel la zone ou la masse d’eau a été intégrée dans le registre, d’autre 
part les objectifs généraux de la directive cadre sur l’eau. Des mesures spécifiques sont définies dans le 
programme de mesure du Sdage, pour permettre l’atteinte de ces objectifs. 

 Les zones de captage d’eau  pour la consommation humaine  1.

a. Masses d’eau utilisées pour le captage d’eau destinée à l’alimentation en eau potable  

 
Captages d’alimentation en eau potable d’un débit supérieur à 10  m³/jour  
ou desservant plus de 50 personnes en 2015  
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La directive cadre sur l’eau, dans son article 7, demande le recensement de toutes les masses d’eau 
utilisées pour le captage d’eau destinée à la consommation humaine, fournissant en moyenne plus de 
10 m³ par jour ou desservant plus de cinquante personnes. Elle impose la surveillance de celles 
fournissant en moyenne plus de 100 m³ par jour. 

Les normes applicables aux masses d’eau alimentant ces captages sont celles définies par la directive 
80/778/CE puis la directive 98/83/CE du 3 novembre 1998, transposée en droit français dans le code de la 
santé publique aux articles R.1321-1 à R.1321-66 (décret du 11 janvier 2007). 

L’arrêté du 11 janvier 2007 fixe les limites et les références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux conditionnées. 

En ce qui concerne la teneur en nitrates, la limite de qualité des eaux brutes superficielles est de 50 mg/l et 
de 100 mg/l pour les autres eaux. Cette limite est de 50 mg/l pour les eaux destinées à la consommation 
humaine. 

En ce qui concerne la teneur en pesticides (somme de tous les pesticides), la limite de qualité des eaux 
brutes est de 5 µg/l. Cette limite est de 0,5 µg/l pour les eaux destinées à la consommation humaine. 

La directive cadre sur l’eau indique dans son article 7 que « les États membres assurent la protection 
nécessaire pour les masses d’eau recensées afin de prévenir la détérioration de leur qualité, de manière à 
réduire le degré de traitement de purification nécessaire à la production d’eau potable ». Cette protection 
est assurée par la mise en place des périmètres de protection de captage (procédure existante depuis 
1964) et la mise en œuvre de programmes d’action des aires d’alimentation des captages (AAC) en 
application de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006. 

 

b. Masses d’eau destinées dans le futur à l’alimentation humaine   

La carte suivante représente les nappes à réserver à l’alimentation en eau potable (NAEP) identifiées par 
le Sdage Loire-Bretagne. 

Nappes réservées en priorité à l’eau potable  
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La configuration géologique du bassin Loire-Bretagne confère à plusieurs grands aquifères une protection 
naturelle efficace qui se traduit par l’absence de pollution anthropique. 

Toutefois, dans le cas précis des coulées volcaniques de la chaîne des Puys, bien que le niveau statique 
de la nappe se situe à une grande profondeur (parfois à plus de 100 m), le caractère perméable des 
formations sus-jacentes, essentiellement des scories, leur confère une très grande vulnérabilité. La qualité 
des eaux souterraines de la chaîne des Puys est en grande partie due à une quasi-absence d’activités 
anthropiques sur le bassin d’alimentation. 

Les nappes suivantes sont réservées à l’alimentation en eau potable (appellation de NAEP du Sdage de 
1996). À ce titre elles font partie du registre des zones protégées : 

-  Calcaires de Beauce sous la Sologne et la forêt d’Orléans, 

-  Craie Séro-turonienne sous la Beauce, 

-  Cénomanien captif (sous Séno-turonien), 

-  Albien captif (sous Cénomanien), 

-  Jurassique supérieur captif (sous Cénomanien), 

-  Dogger captif (sous Jurassique supérieur), 

-  Lias captif (sous Dogger), 

-  Bassin tertiaire du Campbon, 

-  Coulées volcaniques de la chaîne des Puys et du Devès, 

-  Les calcaires d’Étampes dans leur état captif. 

 

La directive cadre sur l’eau, dans son article 7, demande le recensement des masses d’eau destinées, 
dans le futur, à être utilisées pour le captage d’eau destinée à la consommation humaine. Elle indique 
également que « les États membres peuvent établir des zones de sauvegarde pour ces masses d’eau ». 

En France, ces zones de sauvegarde sont mises en place à travers les Sdage, en application de l’article 
10 de l’arrêté du 17 mars 2006 qui précise : « Les objectifs spécifiques aux zones de protection des 
prélèvements d’eau destinée à la consommation humaine sont présentés […] sous la forme d’une carte 
des zones à préserver en vue de leur utilisation dans le futur pour des captages d’eau destinée à la 
consommation humaine » 

 Les zones de protection des espèces aquatiques importantes du point de 2.
vue économique  

a. Les eaux et zones de production conchylicole : 

Dans le bassin Loire-Bretagne, deux types de zones sont concernées : 

-  les zones désignées « eaux conchylicoles » issues de la directive « eaux conchylicoles » 
2006/113/CE du 12 décembre 2006 (en remplacement de la directive 79/923/CEE), transposée 
dans le code de l’environnement et intégrée désormais dans la directive cadre sur l’eau (carte de 
l’illustration a) ; 

-  les zones de production conchylicole soumises à la réglementation du « paquet hygiène » 
(règlements n°853/2004/CE et 854/2004/CE) régissant la production et la mise sur le marché de 
mollusque bivalves vivants (carte de l’illustration b). 

 

Le littoral Loire-Bretagne compte 225 zones de production conchylicole et 37 « eaux conchylicoles », soit 
50 % du total national. Elles sont généralement situées dans les estuaires externes des rivières. Ce sont 
des secteurs soumis à la pollution bactériologique de l’ensemble des activités du bassin versant concerné 
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(assainissement domestique collectif et individuel défaillant, rejets directs ou ruissellement entraînant des 
déjections animales). 

 
Zones désignées au titre de la directive «  eaux conchylicoles » 

Les objectifs spécifiques aux zones désignées « eaux conchylicoles » sont le respect de normes 
chimiques et bactériologiques sur les coquillages, ainsi que de normes physico-chimiques sur les eaux 
dans lesquelles vivent ces coquillages, afin de contribuer à la bonne qualité des produits conchylicoles 
directement comestibles par l’homme, définies à l’article D. 211-10 du code de l’environnement. Les 
« eaux conchylicoles » ont été désignées sur la base de l'inventaire national des eaux conchylicoles et de 
son atlas, publié en 1984 par l'Institut français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer (IFREMER). 

 
Zones protégées «  eaux conchylicoles » 

 
 
Zones de production conchylicole  

Les objectifs spécifiques aux zones de production conchylicole sont les normes sanitaires du « paquet 
hygiène », définies sur les coquillages,  par les règlements européens modifiés n°853/2004, 854/2004 et 
1881/2006. 

L’ensemble des zones de production de coquillages vivants (zones de captage, d’élevage et de pêche à 
pied professionnelle) fait l’objet d’un classement sanitaire, défini par arrêté préfectoral dans les conditions 
prévues aux articles R.231-35 à R.231-59 du code rural. Celui-ci est établi sur la base d’analyses des 
coquillages présents : analyses microbiologiques utilisant Escherichia coli (E. coli) comme indicateur de 
contamination (en nombre d’E. coli pour 100 g de chair et de liquide intervalvaire – CLI) et dosage de la 
contamination en métaux lourds (plomb, cadmium et mercure), exprimés en mg/kg de chair humide. Le 
classement et le suivi des zones de production de coquillages distinguent trois groupes de coquillages au 
regard de leur physiologie : 
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-  groupe 1  : les gastéropodes (bulots, etc.), les échinodermes (oursins) et les tuniciers (violets) 

-  groupe 2  : les bivalves fouisseurs, c’est-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont l’habitat est 
constitué par les sédiments (palourdes, coques…) 

-  groupe 3  : les bivalves non fouisseurs, c’est-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs 
(huîtres, moules…) 

Trois qualités de zones sont ainsi définies, qui entraînent des conséquences quant à la commercialisation 
des coquillages vivants qui en sont issus. 

Les zones classées de A à C sont le lieu d’une exploitation professionnelle de pêche ou de culture de 
coquillages (associée ou non à des zones de pêche de loisir). Dans ces zones, la commercialisation peut 
se faire : 

-  directement pour la classe A ; 

-  après passage en bassin de purification pour la classe B ; 

-  après reparcage ou traitement thermique approprié pour la classe C. 

Une zone peut être classée différemment selon le groupe de coquillages ou elle peut être non classée. 

 
Zones de production conchylicole  : bivalves fouisseurs (groupe 2) et non fouisseurs (groupe 3) 
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En ce qui concerne le groupe 1 de coquillages, peu de zones sont classées. 

De manière générale, on constate que les zones définies pour le groupe 2 (bivalves fouisseurs) sont de 
moins bonne qualité que les zones définies pour le groupe 3 (bivalves non fouisseurs). Ceci tient à leur 
biologie (capacité de filtration et de rétention de polluants, en lien avec la proximité des sédiments) et à 
leur localisation (proximité des apports en eaux douces et présence plus en amont dans les estuaires). 

 

b. Les eaux ayant besoin d’être protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons  

Les cours d’eau classés « salmonicoles » et « cyprinicoles » ont été désignés en application de la directive 
2006/44/CE du 6 septembre 2006 (reprenant les éléments de la directive 78/659/CE du 18 juillet 1978) 
selon les conditions précisées par l’arrêté du 26 décembre 1991. Cette directive, transposée dans le code 
de l’environnement et abrogée depuis 2013, est considérée comme intégrée dans la directive cadre sur 
l’eau. Le bassin Loire-Bretagne compte 27 cours d’eau classés « salmonicoles » et 1 cours d’eau classé 
« cyprinicole », situés en tête de bassin versant, principalement dans le Limousin. En 2015, une réflexion a 
été initiée à l’échelle du bassin sur l’application de cette protection et sa mise en œuvre. 

Les objectifs de ces zones sont le respect de normes chimiques et physico-chimiques des eaux définies à 
l’article D.211-10 du code de l’environnement afin de contribuer à la bonne qualité des eaux douces 
courantes ou stagnantes dans laquelle vivent les poissons, dont la présence est jugée souhaitable, aux 
fins de gestion des eaux par les autorités compétentes. Ces objectifs diffèrent selon le type d’eaux à 
vocation piscicole à protéger ou à améliorer : 

-  les eaux « salmonicoles », eaux dans lesquelles vivent ou pourraient vivre les poissons 
appartenant à des espèces telles que le saumon, la truite et la corégone,  

-  les eaux cyprinicoles, eaux dans lesquelles vivent ou pourraient vivre les poissons appartenant 
aux cyprinidés ou d’autres espèces telles que le brochet, la perche et l’anguille. 
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 Les zones de baignade et d’activités de loisirs et de sports nautiques 3.

La directive européenne 2006/7/CE du 15 février 2006 (en remplacement de la directive 76/160/CEE du 8 
décembre 1975) concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade a été transposée en droit 
français par le décret 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif à la gestion de la qualité des eaux de 
baignade et des piscines. 

Les articles L. 1332-1 à L. 1332-9 du code de la santé publique définissent les conditions de déclaration et 
d’ouverture des eaux de baignade. 

La directive vise à préserver, à protéger et à améliorer la qualité de l’environnement ainsi qu’à protéger la 
santé humaine, en complétant la directive 2000/06/CE . 

Cet objectif est complémentaire au bon état défini par la directive cadre sur l’eau. Il est précisé aux articles 
D.1332-14 à D.1332-42 du code de la santé publique. La directive « eaux de baignade » s’intéresse aux 
paramètres bactériologiques suivants : teneurs en entérocoques intestinaux et en Escherichia coli pour le 
classement des eaux de baignade. D'autres paramètres peuvent être pris en compte pour le maintien de la 
baignade, tels que les cyanobactéries, les macroalgues ou le phytoplancton marin, en cas de prolifération.  

Sur le bassin Loire-Bretagne, le classement des eaux de baignade, basé sur les données de 2009 à 2012 
de l’ARS, montre que environ 60 % des sites de baignade en eau douce sont de bonne qualité (classe A) 
ainsi que 70 % des sites de baignade en mer. 

De nouvelles modalités de classement sont applicables depuis janvier 2014. Les classes A, B et C 
disparaissent au profit de : excellente, bonne, suffisante et insuffisante. 

Zones de baignade  
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 Les zones vulnérables  4.

Zones vulnérables  

 

La directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles a conduit à désigner des zones vulnérables et à y 
mettre en œuvre des programmes d’action. 

Les articles R.211-75 à R.211-79 du code de l’environnement définissent les conditions de délimitation des 
zones vulnérables. 

Le classement d’un territoire en zone vulnérable est destiné à protéger les eaux contre les pollutions 
provoquées ou induites par les nitrates à partir des sources agricoles et à prévenir toute nouvelle pollution 
de ce type. 

Ce classement vise la protection des eaux continentales et la lutte contre l’eutrophisation des eaux douces 
et des eaux côtières. Ils font l’objet d’un réexamen tous les 4 ans. 

Pour répondre à ces objectifs, des programmes d’action sont établis. Les articles R.211-80 à R.211-84 du 
code de l’environnement définissent les conditions de définition des programmes d’actions en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates. Ils font l’objet d’un réexamen tous les 4 ans. L’arrêté 
modifié du 19 décembre 2011 apporte des précisions relatives aux mesures nationales des programmes 
d’actions. L’arrêté du 23 octobre 2013 apporte des précisions relatives aux mesures des programmes 
d’actions régionaux. Les 5e programmes d’action régionaux seront arrêtés en 2014 par les préfets de 
région. 

Le programme d’actions fixe des règles pour les exploitations agricoles : limitation de l’épandage des 
fertilisants azotés afin de garantir l'équilibre de la fertilisation azotée, durée de stockage des effluents 
d’élevage, périodes d’interdiction pour l’épandage des fertilisants azotés, limitation des apports annuels 
maximaux d’azote provenant des effluents d’élevage à 170 unités d’azote par hectare, restriction des 
conditions d’épandage des fertilisants azotés, établissement d’un plan de fumure et d’un cahier 
d’enregistrement des pratiques, gestion adaptée des terres agricoles… 
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 Les zones sensibles à l’eutrophisation  5.

Zones sensibles à l’eutrophisation en 2015  
 

 

La directive CEE n°91-271 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines a été transposée dans le 
droit français par le décret 94-469 du 3 février 1994. Le classement en zone sensible est destiné à 
protéger les eaux de surface des phénomènes d’eutrophisation, la ressource en eau destinée à la 
production d’eau potable prélevée en rivière, les eaux côtières destinées à la baignade ou à la production 
de coquillages. 

Les conditions de délimitation et de classement en zone sensible sont définies à l’article R.211-94 du code 
de l’environnement. Le comité de bassin élabore un projet de carte des zones sensibles, transmis par le 
préfet coordonnateur de bassin au ministre de l’écologie, qui prend les arrêtés de désignation de ces 
zones. 

Le classement d’un territoire en zone sensible implique une surveillance et le respect de normes sur les 
rejets des stations d’épuration sur les paramètres phosphore ou azote, voire sur la bactériologie. 

 Les sites Natura 2000  6.

La directive « habitats » (92/43/CEE) et la directive « oiseaux » (2009/147/CE) sont transposées dans le 
code de l’environnement aux articles L.414-1 à 7 et R.414-1 et suivants. 

L’objectif général de ces directives est de maintenir ou restaurer dans un état de conservation favorable 
les habitats et espèces d’intérêt communautaire. Pour atteindre cet objectif, les directives s’appuient sur la 
mise en place d’un réseau de sites Natura 2000 représentatifs de certains habitats/espèces d’intérêt 
communautaire et sur la protection stricte de certaines espèces sur tout le territoire. 

Les habitats/espèces d’intérêt communautaire qui justifient la désignation de sites Natura 2000 (sites 
d’importance communautaire) sont listés en annexes 1 et 2 de la directive « habitats ». Les espèces 
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d’oiseaux qui justifient la désignation de sites Natura 2000 (zones de protection spéciale) sont listées en 
annexe 1 de la directive « oiseaux » auxquelles s’ajoutent des espèces migratrices dont la venue est 
régulière en France. Ces sites peuvent concerner des zones humides (marais intérieurs ou maritimes, 
marais salants, tourbières, zones intertidales) ou d’autres surfaces en eau (cours d’eau, voies d’eau, plans 
d’eau, lagunes littorales, estuaires, eaux marines) et abriter des habitats ou espèces aquatiques ou 
humides. 

Sur chaque site Natura 2000, des objectifs spécifiques permettant d’assurer la conservation ou la 
restauration des habitats/espèces qui ont justifié la désignation du site sont définis dans le cadre d’un 
document d’objectifs (DOCOB). Ils sont établis en lien avec les acteurs du territoire, notamment les 
professionnels concernés (conchyliculture, agriculture, sylviculture, pêches professionnelle et de plaisance, 
sports de nature, recherche scientifique, tourisme, etc.). 

Certains de ces objectifs spécifiques sont liés à la qualité de l’eau. D’autres portent sur des 
habitats/espèces dont la conservation dépend du bon état des masses d’eau. Par exemple, la 
conservation les herbiers à zostères est liée à la bonne qualité des eaux. Les sites Natura 2000 marins ou 
identifiés comme pertinents par le Muséum national d’Histoire naturelle (MNHN) dont les espèces ou les 
habitats sont liés à l’eau sont présentés sur les cartes ci-après. 

 

Zones de protection spéciale liées à l’eau (directive oiseaux) en 2015  
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Sites d’importance communautaire lié s à l’eau (directive « habitats  ») en 2015 
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1.5 Carte des schémas d’aménagement  
et de gestion des eaux adoptés ou en cours d’adoption  
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2. PRÉSENTATION DES DISPOSITIONS PRISES EN MATIÈRE DE 
TARIFICATION DE L’EAU ET DE RÉCUP ÉRATION DES COÛTS 
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Synthèse sur la tarification et la récupération des coûts sur le 
bassin Loire -Bretagne  
La caractérisation des bassins hydrographiques demandée par l’article 5 de la directive cadre sur 
l’eau (DCE) doit s’appuyer sur une analyse économique des usages de l’eau. Cette analyse doit 
notamment permettre de rendre compte du principe de « récupération des coûts des services liés à 
l’utilisation de l’eau, y compris les coûts pour l’environnement et les ressources » (article 9). 

Cette analyse doit permettre : 

– d’améliorer la transparence du financement de l'eau ; 

– d’expliquer qui supporte les coûts ? 

– d’identifier les modalités de financement. 

Les travaux sur la récupération des coûts consistent en particulier à mettre à plat les flux économiques 
entre six catégories d’ « usagers » : les ménages, l’agriculture, les industriels, les activités assimilées 
domestiques (APAD), le contribuable et l’environnement.  

Quatre principaux thèmes jalonnent l’exercice DCE : 

– l’évaluation des coûts annuels supportés par les usagers de l’eau (des services liés à 
l’utilisation de l’eau). Selon la directive, un service est une utilisation de l’eau caractérisée par 
l’existence d’ouvrage de prélèvement, de stockage, de traitement ou de rejet ; 

– la mise à plat des transferts financiers entre usagers de l’eau (contributeurs et bénéficiaires) ; 

– le calcul du taux de récupération des coûts (ce taux permet avant tout d’assurer un minimum 
de cohérence entre les bassins hydrographiques) ; 

– l’évaluation des coûts des dommages (ou encore, les coûts environnementaux) liés à un 
mauvais état du milieu aquatique.  

En France, le dispositif financier mis en place avec les agences de l’eau permet de rendre compte de 
façon relativement fine de la récupération des coûts.  

 

L’évaluation des coûts annuels supportés par les usagers de l’eau  

Le coût annuel des services liés à l’utilisation de l’eau en Loire-Bretagne est estimé à 3,5 milliards 
d’euros, dont une partie est payée via la facture d’eau.  La plus grande partie de ce coût est associé 
au service collectif d’eau et d’assainissement.  

Avec près de 2 500 usines d’eau potable et 7 000 stations d’épuration, le patrimoine 2012 
d’équipement du bassin Loire-Bretagne est très important.  
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Pour maintenir et développer le patrimoine des services d’eau et d’assainissement, près de 
1,6 milliard d’euros d’investissements a été réalisé chaque année par les différents usagers au cours 
du 9e programme de l’agence de l’eau. Ces investissements sont subventionnés à hauteur de 27 % 
par l’agence de l’eau et par les conseils départementaux et régionaux : une part estimée à 290 
millions d’euros par an pour l’agence et à 140 millions d’euros par an pour les conseils 
départementaux et régionaux. 

Le taux de récupération des coûts des services publics d’eau et d’assainissement  : les coûts de 
fonctionnement des services collectifs d’eau et d’assainissement sont couverts à hauteur de 141 % 
par la recette facturée. En tenant compte du besoin de renouvellement, le niveau de couverture des 
coûts est de l’ordre de 80 %, ce qui est insuffisant pour assurer le renouvellement du patrimoine. 

 

L’analyse de la tarification de l’eau  

Le prix moyen de l’eau pour un foyer  du bassin consommant 120m3/an s’élève à 3,88 €/m3 en 
20101 (observatoire du prix de l’eau, juin 2014).  

 
 
Le SOeS2 évalue à 780 millions de m³ le 
volume d’eau potable facturé sur l’ensemble 
du bassin Loire-Bretagne. Ce volume est 
réparti entre les ménages, les activités de 
production assimilées domestiques (APAD) 
et les industriels. En appliquant le prix 
moyen observé sur le bassin, les recettes 
des services peuvent s’estimer à près de 
2,5 milliards d’euros en 2010.   
 
 

Par ailleurs, en Loire-Bretagne, le prix de l’eau est plus élevé à l’ouest qu’à l’amont et au centre du 
bassin. 

Les prix les plus élevés se situent sur le littoral : 85 % des communes sont équipées en 
assainissement collectif et la population double quasiment en été. Les équipements sont conçus pour 
supporter les variations saisonnières. Ils doivent aussi respecter des normes environnementales 
strictes. En effet, la qualité des plages (baignade), des sites de pêche à pied et des productions 
conchylicoles en dépend directement. 

La hausse du prix de l’eau ces dernières années s’explique essentiellement par le rattrapage exigé 
par la directive sur le traitement des eaux urbaines, rattrapage quasiment terminé.  

La tarification de l’eau d’irrigation en système collectif : le prix moyen est estimé à 0,11 €/m³ en 
2003 pour l’ensemble des dispositifs. 

Le Cemagref (aujourd’hui Irstea) a réalisé une enquête sur la tarification dans les réseaux collectifs 
d’irrigation du bassin Loire-Bretagne3 en 2003.  

L’enquête a porté sur 190 réseaux collectifs d’irrigants disposant d’un équipement de mobilisation de 
la ressource, soit environ 50 % de l’ensemble des réseaux collectifs recensés dans le bassin Loire-
Bretagne à l’époque. L’enquête a concerné uniquement les infrastructures collectives d’irrigation, 

1 Service public d’information sur l’eau, juin 2014, « Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement - Panorama 
des services et de leur performance en 2010 », 164 p. 
 
2 SOeS (Service de l’Observation et des Statistiques), le point sur les services d’eau et d’assainissement : une inflexion des 
tendances, décembre 2010, Commissariat général du développement durable. 
 
3 Cemagref (2004), « les structures tarifaires des réseaux collectifs d’irrigation. Méthodologie et test sur le bassin Loire-
Bretagne », Série Irrigation « Rapport », décembre. 
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créées par un groupement d’irrigants (ASA, ASL, CUMA…) ou par un organisme public (État, 
département, collectivité locale…). Tous les matériels d’irrigation, même collectifs, en sont exclus 
(canons enrouleurs, pivots, couvertures, etc.). 

Ce qui a été comptabilisé, ce sont donc les infrastructures collectives. Ces dernières se composent 
des ouvrages pour capter l’eau (forages, puits, prises en rivière et réservoirs) et pour la distribuer en 
bord de champ (stations de pompage avec leurs lignes électriques, canalisations sous pression et 
canaux). 

24 modalités de tarification ont été identifiées. Un prix moyen a été estimé à 0,11 €/m3 pour 
l’ensemble des dispositifs. 

La mise à plat des transferts financiers entre usagers de l’eau  

 

Les usagers de l’eau contribuent au financement de la politique 
de l’eau : 

– via le budget de l’État et européen par le biais par 
exemple de la taxe sur la valeur ajoutée qui représente 
5 % de la facture d’eau (contribuables ) ou encore des 
impôts ; 

– via le budget de l’agence de l’eau, par le biais des 
redevances (ménages, APAD, industriels et 
agriculteurs), qui représentent 12 % d e la facture 
d’eau.    

 
 

Les usagers de l’eau bénéficient également d’aides provenant de l’agence de l’eau, des collectivités, 
de l’Etat et de l’Union européenne.  

Ces aides bénéficient à l’environnement (restauration des milieux aquatiques…), aux ménages et 
« activités assimilées domestiques » (travaux sur les réseaux, les stations d’épuration et les usines 
d’eau potable…), aux industriels (travaux sur les dispositifs épuratoires et économies d’eau…) et aux 
agriculteurs (mesures agro-environnementales, diagnostics d’exploitation, conseils en irrigation…).  

Des transferts s’opèrent entre usagers de l’eau.  En particulier, les contribuables contribuent à hauteur 
de 48 % du financement vers les autres usagers de l’eau, sachant qu’un usager de l’eau peut avoir 
plusieurs « casquettes » (par exemple, un agriculteur est un usager de l’eau au titre de son activité 
économique, mais également en tant que ménage et contribuable).   

Les principaux bénéficiaires de la politique de l’eau sont les ménages, à hauteur de 38 %, et les 
agriculteurs, à hauteur de 27 %. 

 

Décomposition de la facture d'eau
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La récupération des coûts par usager  

Les résultats suivants consistent à mettre en évidence le niveau de participation de chaque usager 
(ménages, APAD, industriels, agriculture) au fonctionnement des services d’eau et d’assainissement 
(publics et en compte propre) en tenant compte des transferts entre les usagers.  

Afin d’assurer un niveau de cohérence entre les approches développées sur chaque bassin 
hydrographique et permettre le rapportage des données économiques à la Commission européenne, 
le calcul du taux de récupération des coûts a été harmonisé à l’échelle nationale.  

Il se présente comme tel : 

 

 
Le raisonnement du taux est le suivant : plus le taux se rapproche des 100 %, plus cela traduit un bon 
équilibre entre les transferts payés et ceux reçus pour chaque usager. Ce qui va dans le sens d’une 
meilleure application du principe pollueur-payeur.   

 

Les ménages et les APAD  

Les ménages assument une grande partie des coûts liés aux services publics d’eau et 
d’assainissement et supportent des dépenses associées à l’assainissement individuel. 

Le taux de récupération des coûts s’élève à 98 %. 

Par construction4, le taux de récupération des coûts des APAD est identique à celui des ménages, à 
savoir 98 %. 

 

L’industrie  

Le secteur industriel supporte les coûts des services en compte propre (épuration et assainissement 
autonome) et une partie des coûts liés aux services publics d’eau et d’assainissement. 

Le taux de récupération des coûts s’élève à 97 %. 

 

4 Etant donné que les recettes et coûts des APAD et des ménages sont proportionnels, le taux de récupération des coûts est 
identique entre ces deux catégories d’usagers.  
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Les activités économiques (hors agriculture) (scénario intégrant les APAD aux activités 
industrielles)  

Les activités économiques (hors agriculture) supportent les coûts des services en compte propre 
(épuration et assainissement autonome) et une partie des coûts liés aux services publics d’eau et 
d’assainissement. 

Le taux de récupération des coûts s’élève à 98 %. 

 

L’agriculture  

Le secteur agricole supporte les coûts associés aux dépenses d’irrigation (collectives et individuelles) 
et d’épuration des effluents d’élevage. Il s’agit de services en compte propre (épuration et 
assainissement autonome). 

Le taux de récupération des coûts s’élève à 74 %.  

 

Evolution des taux de récupération des coûts entre les deux exercices  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les taux observés du 9e programme sont en augmentation par rapport aux taux déterminés lors du 8e 
programme. Les taux pour chaque usager se rapprochent des 100 %, ce qui traduit un meilleur 
équilibre entre les transferts payés et ceux reçus pour chaque usager et va dans le sens d’une 
meilleure application du principe pollueur -payeur . 

Cette augmentation est notamment liée au changement de législation pour le calcul des redevances 
payées par les usagers avec la mise en application depuis le 1er janvier 2008 des redevances de la loi 
sur l’eau (création de nouvelles redevances, modification des taux applicables, redéfinition du 
périmètre des industriels). L’augmentation du taux de récupération des coûts du secteur agricole est 
liée à la réduction des aides versées pour la mise aux normes des bâtiments d’élevage et notamment 
la fin du programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole (PMPOA) dans le cadre du 9e 
programme. Les montants versés dans le cadre du plan de modernisation des bâtiments d’élevage 
(PMBE) depuis 2007 sont très largement inférieurs. 

Enfin, rappelons que l’exercice de la récupération des coûts a porté sur le 9e programme et n’intègre 
donc pas les avancées du 10e programme.  
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L’évaluation des coûts des dommages  

Dans les prochaines années, il sera nécessaire de développer les méthodes et l’acquisition de 
données pour mieux approcher les coûts environnementaux. La directive demande en effet de 
« rendre compte de la récupération des coûts, y compris des coûts pour l’environnement ». 

Il s’agit des coûts des dommages que les usages de l’eau imposent à l’environnement, aux 
écosystèmes et aux personnes qui utilisent cet environnement. Ces coûts doivent être estimés à 
l’échelle du bassin.  

Deux démarches complémentaires peuvent être mises en œuvre pour évaluer les coûts 
environnementaux.  

Une première démarche consiste à mesurer les coûts compensatoires que certains secteurs font 
supporter aux usagers des services d’eau du fait de la dégradation de la ressource, comme par 
exemple : les surcoûts liés à l’achat d’eau en bouteille par les ménages. En 20145, une étude 
nationale estime à 195 millions d’euros par an, les dépenses engendrées par la crainte de mauvaise 
qualité de l’eau du robinet du fait des pollutions agricoles. Cette même étude estime à 103 millions 
d’euros annuels, les dépenses engendrées par la crainte de mauvaise qualité de l’eau du robinet du 
fait des pollutions industrielles.  

 

 

Une seconde démarche consiste à apprécier la valeur des dommages et des bénéfices 
environnementaux qui sont difficilement évaluables monétairement, telle que la valeur des services 
rendus par les milieux humides. En Loire-Bretagne, une étude de 20116 estime la valeur totale pour 
les zones humides du Marais breton entre 30 et 50 millions d’euros par an, ce qui représente une 
valeur comprise entre 800 et 1 500 euros par hectare et par an.  

 

L’évaluation des coûts disproportionnés à l’échelle des masses d’eau  

Les échéances prévues pour l’atteinte de l’objectif de bon état peuvent être reportées pour des 
raisons liées aux conditions naturelles, à des problèmes de faisabilité technique ou à des coûts 
disproportionnés. Les trois critères peuvent être mobilisés pour justifier le report d’échéance pour une 
masse d’eau donnée.  

5 Commissariat général au développement durable, juin 2014, Ressource en eau : perception et consommation des français, 
résultats d’enquête, n° 106, 78 p. 
6 ACTeon & Ecovia, mai 2011, Amélioration des connaissances sur les fonctions et usages des zones humides : évaluation 
économique sur des sites tests, rapport principal, 91 p. 
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Dans ce paragraphe, il est proposé de présenter plus en détail en quoi consiste l’analyse des coûts 
disproportionnés sous la forme d’illustrations. L’article 4.4 de la directive cadre sur l’eau précise cette 
notion de la manière suivante : un coût est disproportionné lorsqu’il est « exagérément coûteux ». 

La justification d’un coût disproportionné passe notamment par l’analyse des bénéfices attendus de la 
mise en œuvre du programme de mesures. Cette analyse est réalisée à l’échelle de chaque masse 
d’eau ou groupe de masses d’eau7. 

Les bénéfices environnementaux, considérés au regard de l’analyse des coûts disproportionnés, sont 
les avantages perçus par la société du fait de l’atteinte du bon état des masses d’eau. Les bénéfices 
liés au changement d’état des eaux sont composés des bénéfices marchands (notamment les 
économies de coûts de traitement de l’eau) et des bénéfices non-marchands (usages récréatifs, 
valeur patrimoniale d’un bien environnemental indépendamment de tout usage). La liste des bénéfices 
à estimer est cadrée au niveau européen et précisée dans le guide national « évaluer les bénéfices 
issus d’un changement d’état des eaux (actualisation en vue du 2e cycle DCE) » du Commissariat 
général au développement durable (mars 2013).  

 

Un exemple de bénéfices environnementaux estimés sur une masse d’eau côtière du sous 
bassin « Vilaine et côtiers bretons  » 

Le schéma suivant présente un ensemble de bénéfices associés à l’amélioration de l’état d’une masse 
d’eau côtière du sous bassin « Vilaine et côtiers bretons ». Cette masse d’eau se caractérise par la 
présence d’activités récréatives telle que la randonnée à pied, à voile ou en vélo. Elle ne fait pas 
l’objet de prélèvements pour l’eau potable mais des prélèvements existent pour la conchyliculture. Cet 
exemple est pédagogique dans la mesure où la masse d’eau comporte un large éventail de bénéfices.  

Le montant estimé des bénéfices, principalement non marchands, est conséquent sur cette masse 
d’eau (52 millions d’euros de bénéfices escomptés sur une période de 30 ans, soit près de 2 millions 
d’euros par an). 

 

7 Ministère de l'écologie, du Développement durable et de l’Énergie (2013), Guide méthodologique de justification des 
dérogations prévues par la directive cadre sur l'eau, décembre 2013, 40p.  
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3. RÉSUMÉ DU PROGRAMME DE MESURES 
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La directive-cadre sur l’eau (DCE) impose aux bassins une mise à jour cyclique, tous les six ans, des 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) et des programmes de mesures qui 
leur sont associés. Comme le Sdage, le programme de mesures couvre la période 2016-2021, deuxième 
cycle de mise en œuvre de la DCE. 

Le programme de mesures (PdM) identifie les actions nécessaires à mettre en œuvre sur six ans pour 
satisfaire aux objectifs environnementaux et aux échéances définis par le Sdage, à savoir l’atteinte du bon 
état (DCE) et des objectifs associés aux zones protégées (baignade, conchyliculture…). 

Dans le bassin Loire-Bretagne, pour le cycle de gestion 2016-2021, le coût du programme de mesures est 
estimé à 2,8 milliards d’euros pour atteindre notamment l’objectif de 61 % de bon état en 2021 sur les 
masses d’eau. Ce programme de mesures a été co-construit avec les acteurs locaux.  L’association s’est 
faite en deux temps, technique pour la phase d’élaboration, puis politique via la consultation du public et des 
assemblées. Il tient compte de contraintes naturelles, techniques et financières. 

 

3.1 Le périmètre du programme de mesures  

Le PdM est un programme de 6 ans arrêté par le préfet coordonnateur de bassin. Il se compose de  
mesures jugées nécessaires pour atteindre les objectifs environnementaux fixés par la DCE.  

Le PDM n’a donc pas vocation à répertorier l’ensemble des actions menées dans le domaine de l’eau : les 
montants cumulés des PdM à l’échelle nationale sont  relativement modestes (moins de 2 %) au regard des 
dépenses réalisées pour assurer le service d’eau potable et d’assainissement.  

Le PdM n’est pas le programme d’in tervention de l’agence de l’eau, bien que ce dernier y contr ibue 
fortement 

 
 

Le PdM n’est pas opposable aux actes administratifs  

Le programme de mesures engage sur l’atteinte des objectifs intégrés dans le Sdage et identifie les mesures 
à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs.  

Mais il n’engage pas sur la mise en œuvre opérationnelle d’actions concrètes et ne cible pas les maîtres 
d’ouvrage. Il laisse ainsi une large part d’initiative aux instances locales. 

Les coûts du PdM  

Il s’agit du coût des travaux estimés pour l’atteinte des objectifs environnementaux. La question du 
financement n’est pas traitée dans le cadre du PdM et intervient dans la phase de mise en œuvre du PdM.  
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3.2 Méthode d’estimation du coût du programme de m esures  

Le programme de mesures 2016-2021 est élaboré à partir du diagnostic de territoire du bassin Loire-
Bretagne (état des lieux de 2013 adopté le 12 décembre 2013 par le comité de bassin) et des objectifs 
environnementaux figurant dans le Sdage 2016-2021 adopté par le comité de bassin. 

 

 
 

Le PdM contient avant tout des mesures territorialisées permettant l’atteinte du bon état et des objectifs 
associés aux zones protégées. Les mesures sont ainsi définies en tenant compte de l’état des lieux réalisé 
en 2013.  

Une mesure du PdM correspond à un couple «  territoire / action  » 

Le PdM 2016-2021 contient près de 11 350 mesures, soit près de 11 350 couples territoire / action. Pour 
chacune de ces mesures, une estimation du coût sur la période 2016-2021 a été proposée. 
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a. Présentation de la typologie des actions  

Les actions du PdM 2016-2021 portent sur six grands domaines d’action :  

 

À ces 6 domaines, il faut ajouter le domaine gouvernance (animation), transversal et présent dans chacun 
des grands domaines. 

b. Présent ation des territoires  

Les territoires ciblés correspondent aux différents zonages sur lesquels des objectifs environnementaux sont 
définis dans le Sdage 2016-2021, à savoir les masses d’eau en risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux et les zones de protection instaurées par d’autres directives ou précisées dans la DCE. 

L’annexe IV de la DCE précise la liste des zones concernées : 

-  les zones désignées pour le captage d’eau destinée à la consommation humaine en application de 
l’article 7 ; 

-  les zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du point de vue 
économique (zones conchylicoles) ; 

-  les masses d’eau désignées en tant qu’eaux de plaisance, y compris les zones désignées en tant 
qu’eaux de baignade dans le cadre de la directive 76/160/CEE ; 

-  les zones sensibles du point de vue des nutriments, notamment les zones désignées comme 
vulnérables dans le cadre de la directive 91/676/CEE concernant la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, et les zones désignées comme sensibles dans 
le cadre de la directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux résiduaires urbaines ; 

-  les zones désignées comme zone de protection des habitats et des espèces et où le maintien ou 
l’amélioration de l’état des eaux constitue un facteur important de cette protection, notamment les 
sites Natura 2000 pertinents désignés dans le cadre de la directive 92/43/CEE (directive « habitats 
faune flore ») et de la directive 79/409/CEE (directive « oiseaux »). 

c. Présentation de la démarche d’estimation des coûts  

Pour chaque type d’action du référentiel national OSMOSE, un coût unitaire a été proposé à l’échelle du 
bassin Loire-Bretagne sur la base des données disponibles (opérations financées par l’agence de l’eau, coût 
unitaire du plan de développement rural hexagonal…).  
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Ce coût unitaire est ensuite multiplié par une assiette technique1 (ex : nombre d’ouvrages, linéaires à 
restaurer, nombre de masses d’eau, superficie…) afin d’obtenir un coût total de la mesure sur le territoire. Le 
choix de l’assiette est défini sur la base d’une expertise technique, étant entendu que le dimensionnement 
est parfois relativement général et repose sur des hypothèses de travail.  

C’est bien au moment de la déclinaison du programme de mesures (à partir de début 2016) que le 
dimensionnement technique est défini de façon précise.  

Enfin, l’échéance de mise en œuvre de la mesure est précisée en tenant compte de la faisabilité technique 
et économique de la mesure.  

Ainsi, l’élaboration d’une mesure, à savoir d’un couple territoire / action, se fait en suivant la démarche 
présentée dans le schéma suivant. 

 

 
 

 
3.3 Présentation du coût du programme de mesures   

Les six principaux domaines d’action ont été estimés à hauteur de 2,8 milliards d’euros pour près de 11 350 
mesures sur la période 2016-2021. Cela représente environ 40 euros par habitant du bassin Loire-Bretagne 
et par an. 

La répartition des principaux domaines en montant et en nombre de mesures est la suivante par grand 
domaine d’action : 

 

1 L’assiette est une hypothèse de travail permettant le chiffrage global du programme de mesures. Il ne s’agit en aucun cas d’un 
dimensionnement technique de la mise en œuvre opérationnelle de la mesure, qui se fait localement.  

Domaine
Coût en millions d'euros du 

PDM 2016-2021
Coût en millions d'euros du 

PDM 2016-2021 par an

Nombre de mesures 
par domaine du PDM 

2016-2021

Agriculture (AGR) 604 101 1 964

Assainissement (ASS) 887 148 2 042

Connaissance (GOU) 45 8 1 277

Industrie et artisanat (IND) 93 15 274

Milieux aquatiques (MIA) 945 157 5 189

Ressource (RES) 204 34 512
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Environ 25 % du montant total du PdM 2016-2021 est dédié à l’atteinte des objectifs des zones protégées, 
soit environ 660 millions d’euros. 45 % de ce montant concerneraient des actions relatives à l’amélioration 
des captages prioritaires et plus de 35 % des actions d’assainissement sur la partie littoral du bassin pour 
répondre aux objectifs fixés dans les zones conchylicoles et les zones de baignade. 

Enfin, plus de 50 % du montant du PdM est affecté aux sous-bassins Vilaine et côtiers bretons et Loire aval 
et côtiers vendéens. 

Détails des mesures par grand domaine  

Les résultats du PdM sont à présent présentés par question importante et par domaine du PdM.  

Les mesures de gouvernance sont intégrées dans chaque domaine.  
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a. Assainissement des collectivités  

Le montant total des actions s’élève à 887 millions d’euros (pour mémoire, dans le PdM 2010-2015, le 
montant était estimé à 600 millions d’euros). Dans ce montant total, 25 % correspondrait à des actions 
destinées à atteindre les objectifs des zones protégées (conchylicoles, baignade…). Dans le programme de 
mesures 2010-2015, les actions nécessaires à l’atteinte des objectifs des zones protégées n’étaient pas 
intégrées.  

Le poids (en montant et en nombre de mesures) de chacune des grandes familles d’action est présenté 
dans le schéma suivant. 

 

Le programme de mesures 2016-2021 comprend des actions de traitement des effluents des stations 
d’épuration, nécessaires à l’atteinte du bon état des eaux, soit sous la forme d’équipements 
complémentaires, soit sous la forme de réhabilitation, voire de création d’une nouvelle station (59 % du 
montant total « assainissement »). Les actions relatives aux dispositifs d’assainissement non collectif sont 
dédiées en quasi-totalité aux zones protégées.  

Le programme de mesures comporte également des actions d’amélioration de la collecte des eaux usées, 
notamment pour assurer une meilleure maîtrise des transferts des eaux usées par temps de pluie (34 % du 
montant total « assainissement »). En nombre de mesures, ces actions représentent 41 % du nombre des 
mesures « assainissement ».  
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b. Agir sur les pollutions diffuses issues de l’agriculture  

Le montant total des actions territorialisées s’élèverait  à 604 millions d’euros. Pour mémoire, dans le PdM 
2010-2015, le montant des actions était estimé à plus d’1 milliard d’euros2.  

Le poids de chacune des grandes familles d’actions, dans l’état actuel des travaux, est présenté dans le 
schéma suivant. 

 

La  mise  en  place  de  dispositifs  tampons  pour  réduire  les  transferts  de  polluants  vers  les  cours  
d’eau  (bocage, haies, talus…) est le poste de dépenses le plus important (33 % du montant total « 
agriculture » et 33 % en nombre de mesures).  Les  plans  d’actions  « algues  vertes » sur les  bassins  
bretons  contributeurs des phénomènes  de  marées  vertes  occupent  également  un  poids  financier  
important  (13  %  du  montant  total « agriculture »), ainsi que les mesures de formation, de conseil, de 
sensibilisation et d’animation  (21  %  du  montant  total  «  agriculture  »). Les actions  relatives  à 
l’amélioration des pratiques de fertilisation et d’utilisation des pesticides (« Mesures de réduction des apports 
diffus ») et à la mise en place de pratiques pérennes représentent  également des postes de dépenses 
significatifs (22 % du montant total « agriculture »). 

Près de la moitié de l’ensemble de ces opérations contribueraient à l’amélioration de la qualité des captages 
prioritaires du Sdage 2016-2021 (50 % du montant total « agriculture »). 

2 Les deux programmes de mesures ne sont pas comparables. Pour rappel, le  PDM  2010-2015  comprenait  des  opérations  qui  ne  
sont  plus  comptabilisées  dans  le  PDM 2016-2021, notamment les actions relevant du programme d’actions en zones vulnérables au 
titre de  la  directive  nitrates  (PAZV).  Conformément  à  une  demande  du  ministère  de  l’écologie,  une évaluation  approximative  
de  deux  actions  particulières  des  PAZV,  la  mise  en  place  de  cultures pièges à nitrates et celle de bandes enherbées le long des 
cours d’eau, est réalisée à l’échelle du bassin et correspondrait à environ 110 millions d’euros par an. Ce montant n’est pas intégré 
dans le coût du PdM (domaine agricole). 
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c. Assainissement des industries  

Dans le PdM 2016-2021, le montant total des actions s’élèverait à 93 millions d’euros. Pour mémoire, dans 
le PdM 2010-2015, le montant des actions était estimé à 20 millions d’euros : la problématique des 
substances dangereuses prioritaires n’y était pas traitée. 

Le poids de chacune des grandes familles d’actions, dans  l’état  actuel  des  travaux,  est  présenté  dans  
le  schéma suivant. 

 

Les actions de réduction des rejets de macropolluants d’origine industrielle constituent le premier poste de 
dépenses (48 % du montant total « industries »). Les programmes d’action relatifs à la réduction des 
substances comportent deux types de mesures (46 % du montant total « industries ») : l’étude technico-
économique et une action de traitement ou de substitution basée sur un coût unitaire approximatif de 
500 000 euros par site (les opérations financées par l’agence à ce jour ne sont pas suffisamment 
nombreuses pour définir un coût moyen fiable - une grande diversité d’actions est observée, chaque site 
ayant ses spécificités autant en termes de production que de process). 
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d. Améliorer les milieux aquatiques  

Le montant total des actions s’élèverait à 945 millions d’euros. Pour mémoire, dans le PdM 2010-2015, le 
montant était estimé à plus d’1 milliard d’euros : le bilan intermédiaire établi en 2012 avait conduit au constat 
d’un retard dans la mise en œuvre des actions morphologiques programmées (mise en œuvre inférieure à 
10 % de la cible 2010-2015), en raison de l’absence de maîtrise d’ouvrage compétente, de la difficulté 
d’appropriation des enjeux nouveaux par les maîtres d’ouvrage potentiels, du temps indispensable de la 
concertation ou encore des difficultés techniques pour définir les travaux.  

Le poids potentiel de chacune des grandes familles d’actions est présenté ci-dessous.  
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e. Réduire les pressions sur la ressource  

Dans le PdM 2016-2021, le montant total des actions s’élèverait à 204 millions d’euros (pour mémoire, dans 
le PdM 2010-2015, le montant était estimé à 120 millions d’euros). 

 

 

Dans « autres », on retrouve les mesures : RES01 (études globales), RES0301 et RES0302 (mettre en 
place un organisme unique), RES0303 (mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau), 
RES04 (gestion de situation de crise), RES0601 (révision des débits réservés), RES0602 (dispositif de 
soutien d’étiage), RES08 (gestion stratégique des ouvrages), RES11 et RES12 (formation et conseil). 

La quasi-totalité du montant programmé dans le PdM 2016-2021, soit 180 millions d’euros, correspond à la 
mise en place de réserves de substitution dans les secteurs où l’impact des prélèvements est significatif sur 
l’état écologique des cours d’eau (Clain, Yèvre Auron et Cher amont, Sèvre Niortaise et Mignon, ainsi que la 
plupart des Sage situés dans la région Pays de la Loire). En nombre d’actions, cela représente 5%, 
l’essentiel des mesures étant tourné vers les mesures d’économie d’eau (58%).  

Pour mémoire, l’action consistant à réduire l’impact des plans d’eau situés sur cours d’eau (voir paragraphe 
ci-dessus relatif au domaine « milieux aquatiques ») est proposée pour réduire l’impact hydrologique des 
plans d’eau sur les débits en période d’étiage. Cette action est toutefois comptabilisée dans le domaine 
« milieux aquatiques » dans la mesure où il s’agit d’une opération financée dans le cadre de la ligne 
programme « milieux aquatiques ». 

 

3.4 Un programme de mesures dans la continuité  

Pour rappel, le PdM 2010-2015 représentait 3,3 milliards d’euros. Bien que le rapprochement entre les 
mesures des PdM soit complexe (en raison du nouveau référentiel national et de la prise en compte plus 
forte des zones protégées), les répartitions peuvent être visualisées dans la figure suivante.  

Elle présente, par grand domaine, la répartition du montant des PdM 2010-2015 et 2016-2021 et le montant 
global des deux programmes.  
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Un programme de mesures tenant compte de contraintes techniques, financières et d’enjeux socio -
économiques  

L’enveloppe estimée du programme de mesures sur la période 2016-2021 tient compte de contraintes 
techniques et financières justifiant les reports de délais. Parmi les critères de report, c’est le critère faisabilité 
technique qui a été le plus utilisé sur le bassin, notamment la prise en compte du temps nécessaire à la 
réalisation des mesures et en particulier la recherche de maîtrises d’ouvrage. 

L’utilisation des critères de report de délais sur le bassin est la suivante (sachant qu’une masse d’eau peut 
être concernée par un ou plusieurs critères de report) :  

 

C’est le critère de la faisabilité technique qui a été le plus souvent utilisé sur le bassin, notamment en lien 
avec la prise en compte du temps nécessaire à la réalisation de ces mesures. 

 

CD : coût 
disproportionné 
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Un programme de mesures cohérent avec les financements du programme de mesures  

Au regard des montants annuels de PdM 2016-2021, il est intéressant d’identifier les financements 
possibles. 

La mise en œuvre du programme de mesures fait appel à différents partenaires selon la nature des actions 
entreprises. Ces sources relèvent essentiellement  du budget de l’État, des aides de l’agence de l’eau, des 
aides européennes, des aides des collectivités locales et territoriales et de leur autofinancement, des fonds 
propres des entreprises et des exploitations agricoles. Ainsi par exemple, le montant annuel estimé pour 
financer les plans de développement rural régionaux (PDRR) dans le bassin Loire-Bretagne s’élève à 115 
millions d’euros. 

Par ailleurs, le taux moyen d’intervention de l’agence (principal outil de financement dans le domaine de 
l’eau en France pour ce qui relève de l’atteinte des objectifs environnementaux) s’élève au début du 
10e programme à 50 %. 

Le tableau suivant compare le montant annuel du PdM 2016-2021 avec les travaux actuellement financés. 

 

Montants en  
millions d’euros  

Montant 
annuel  
du PdM  

2016-2021 

Montant annuel  
des travaux actuellement financés  

(basé sur 10e programme et PDRH pour l’agriculture) 
Rappel : le taux moyen d’intervention de l’agence sur ces travaux 

est de 50% 

Agriculture  101 
115 (PDRH), dont 15 financés dans le cadre du 10e programme 

40 (gouvernance en matière agricole) 

Assainissement  148 150 

Connaissance  8 10 

Industrie  15 40 

Milieux aquatiques  157 100 

Quantité d’eau  34 30 

 

Dans le tableau, la première colonne comprend, pour chaque domaine, les montants annuels en millions 
d’euros du PdM 2016-2021. La deuxième colonne comprend les montants annuels des travaux actuellement 
financés, notamment dans le cadre du 10eprogramme, afin d’apprécier le niveau de faisabilité financière du 
PdM. 

Les financements disponibles semblent insuffisants pour un seul domaine, le domaine « milieux 
aquatiques ». Dans le PdM 2016-2021, le coût des travaux est 1,5 fois supérieur à celui des travaux 
financés dans le cadre du 10e programme 2013-2018, et ce malgré une progression importante du domaine 
« milieux aquatiques » entre le 9e et le 10eprogramme. Pour mémoire, ce domaine a été significativement 
renforcé dans le cadre du 10e programme. Il comporte des évolutions qui doivent permettre de pallier les 
difficultés de mise en œuvre des actions programmées dans le PdM 2016-2021 : l’augmentation des 
dotations consacrées à ce volet, l’appui aux porteurs de projets sous forme de diffusion d’informations 
techniques, le soutien à l’émergence et à la structuration de la maîtrise d’ouvrage, le renforcement de la 
politique de sensibilisation (retours d’expérience, réunions d’échange), l’adoption de taux d’aide plus 
incitatifs. 

Concernant plus particulièrement la sous-catégorie relative aux études générales et à l’animation dans le 
domaine « milieux aquatiques », les montants prévus dans le programme de mesures (20 millions d’euros 
par an) sont cohérents avec les montants financés dans le cadre du 10e programme. 
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4. RÉSUMÉ DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE  
DE L’ÉTAT DES EAUX DU BASSIN LOIRE -BRETAGNE 

  

�'�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�
�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�X���6�G�D�J�H���/�R�L�U�H���%�U�H�W�D�J�Q�H����������������������
����



4.1 Cartes des réseaux de surveillance  

Les cartes suivantes présentent les stations du réseau de contrôle de surveillance et du réseau de 
contrôle opérationnel, pour les eaux de surface et les eaux souterraines. 
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